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Rapport moral et d’orientation AG 2023
Préambule

Chères adhérentes, chers adhérents, bénévoles, élu(e)s bénévoles, chers partenaires, cher(e)s 
salarié(e)s, nous nous vous remercions de votre présence. Nous vous souhaitons la bienvenue à 
l’assemblée générale ordinaire de la MJC. 

Nous souhaitons, en premier lieu, en ces temps de crise sociétale, sociale, économique, géopoli-
tique et politique, marquer notre solidarité avec les plus démunis, les plus précaires, celles et ceux 
qui sont lourdement impactés. La MJC, de par les fondements de ses statuts ne peut que marquer 
sa solidarité et renforcer ses actions, avec ses partenaires, vis-à-vis de ces personnes. 

A peine sortis d’une crise sanitaire sans précédent dont les stigmates demeurent encore bien 
présents, dans nos quotidiens et dans nos vies, nous essayons avec nos réalités associatives, de 
répondre aux multiples difficultés actuelles des habitant.e.s.

* * * * * *

J’ai l’honneur, en tant que coprésident de la MJC, d’ouvrir l’Assemblée Générale ordinaire de notre 
association. 

Investis dans cette association depuis de nombreuses années, nous sommes conscients de l’éner-
gie et de la dynamique déployées par l’ensemble des équipes pour mener à bien le projet asso-
ciatif de la MJC. Cette année encore, l’actualité de la MJC nous a contraints à nous adapter consi-
dérablement, plus que jamais peut-être, avec la fin de la covid, une partie du déménagement, 
l’éclatement des activités hebdomadaires dans de multiples hébergements sur la commune de 
Chamonix. Je me permets donc, au nom du Conseil d’administration de remercier l’ensemble des 
salarié.é.s professionnels ainsi que les membres élus bénévoles du Conseil d’administration de 
même que les bénévoles qui s’investissent  pour notre association.

Malgré une actualité dense, nous avons souhaitée cette AG interactive et synthétique et respec-
tueuse des obligations légales. Nous vous invitons à consulter ultérieurement l’ensemble des do-
cuments qui vous ont été distribués et qui vous permettront une lecture fine des différents bilans 
annuels, qu’ils soient financiers ou d’activité.

* * * * * *

Une gouvernance associative impliquée mais qui doit être renforcée
Le soutien et l’investissement des administrateurs.trices bénévoles, est essentiel pour gérer au 
quotidien la vie associative avec le soutien de l’ensemble des équipes de salarié.e.s. Cette dyna-
mique indispensable au fait associatif passe obligatoirement par l’engagement désintéressé et 
altruiste.  Renforcer la dynamique d’engagement avec responsabilité, de différentes façons, pour 
rester au plus près des réalités et être ainsi, en capacité d’adapter le fonctionnement de la MJC, 



tels sont les objectifs actuels de nos associations. L’après Covid a montré une certaine forme 
de désengagement (à l’échelle nationale, dans les associations) tout en faisant apparaître 
aussi de nouvelles formes. A nous, localement de trouver les énergies et les synergies pour 
garantir nos fonctionnements, en écoutant les mots et maux de nos jeunesses.

Je profite donc, au nom des membres du conseil d’administration, pour faire un appel à 
candidature de bénévoles et je nous invite à faire « campagne » tout au long de cette année 
pour intégrer de nouveaux membres. 

* * * * * *

Remerciements aux partenaires
Nous souhaitons remercier très sincèrement les partenaires institutionnels et financiers sans qui 
notre association à but non lucratif ne pourrait fonctionner. La Ville de Chamonix, (Monsieur le 
Maire Eric FOURNIER excusé ce soir et représenté par Yvonick PLAUD, Mesdames Aurore TERMOZ, 
Juliette MARTINEZ, Marie-Noëlle FLEURY et Monsieur Yvonick PLAUD (ainsi que l’ensemble des 
services, des équipes municipales) partenaire majeur de la MJC (comme vous pourrez le consta-
ter dans le rapport financier), le Conseil Départemental et plus particulièrement Madame Aurore 
TERMOZ en sa qualité de Conseillère Départementale, le S.D.J.E.S 74 et toute son équipe (j’en 
profite pour excuser Fabien BASSET son chef de service) le Préfet de Haute-Savoie Monsieur Alain 
ESPINASSE, la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (dispositif de  la 
C.T.G, la médiathèque de Chamonix, l’E.M.D.I, la C.A.F de Haute-Savoie, l’association départemen-
tale des MJC des Savoie et plus particulièrement son vice-président Pierre-Jean DUBOSSON, ainsi 
que les établissements scolaires de la Vallée, Monsieur Cyprien PIROUD proviseur de la Cité sco-
laire Roger Frison Roche et Monsieur Grégory MORAND proviseur coordinateur de l’Etablissement 
scolaire privé Jeanne D’Arc et toutes les associations, les différents services publics, les habitantes 
et habitants qui œuvrent à nos côtés et qui apportent tant de richesses aux projets et au bien 
commun et enfin, une nouvelle fois les bénévoles qui donnent la vie au fait associatif et aux corps 
intermédiaires dont notre démocratie à tant besoin.

* * * * * *

« Education populaire - citoyenneté- solidarité- engagements et culture »
La solidarité au cœur du projet associatif de la MJC, une association à but non lucratif, d’éducation 
populaire. La MJC de Chamonix, de par son engagement, son ancrage, s’est vu attribuer par les 
services de l’Etat l’agrément de jeunesse et d’éducation populaire, le 4 octobre 2022. L’obtention 
de cet agrément, pour une durée de 5 années, vient récompenser à sa juste valeur la MJC de Cha-
monix, ses actions. Je vois dans l’obtention de cet agrément la reconnaissance de la MJ ce qui me 
réjouit. 

* * * * * *



Fonctionnement interne et mouvement du personnel de la MJC
Cette année, de nombreux mouvements de personnels ont eu lieu à la MJ. Je souhaitais remercier 
particulièrement deux d’entre eux, Perrine DUMAS et Sébastien VIOLLET. 
Toute l’équipe de la MJC remercie Perrine pour son implication, son professionnalisme, dans les 
multiples missions exercées dans son parcours : l’animation avec les jeunes, l’animation et l’enca-
drement des séjours, le développement et l’implication culturelle, et tout le reste.  Sébastien pour 
ses implications diverses et les nombreux postes occupés qui ont compté dans la vie et le fonction-
nement de l’association pendant plus de 20 ans ; Un grand merci à eux, je leur souhaite le meilleur 
pour la suite.

Eric Piochaud, animateur socioculturel et ancien responsable de secteur « jeunesse-famille » est 
désormais animateur socioculturel technicien depuis le mois de mars 2022 suite au départ de Sé-
bastien Viollet à la même période. 

Max David, régisseur général, a démissionné de son poste au début du mois de Juillet 2022, bonne 
route à lui aussi, merci pour son travail de sonorisation.

Cristina Zimara, animatrice théâtre salariée, est actuellement en congé parental. Benjamin Stoll, 
professeur de guitare salarié, est absent pour formation depuis le 14 novembre 2022 jusqu’à fin 
juin 2023. 

Virginie Dominé, animatrice danse, salariée, a vu son activité s’interrompre. Nous la remercions 
sincèrement.

Thomas Chartier, ancien responsable du secteur « enfance-famille » est depuis le mois de juin le 
coordinateur « enfance-jeunesse-famille » de la MJC.

Jérémy Griveau, animateur salarié de la Baby Gym et animateur jeunesse-famille, a démissionné 
de son poste au mois d’Octobre 2022 pour d’autres projets professionnels. Simon Lamure, Virginie 
Mouren, Alexandra Point, Marie Didelet ont été recrutés sur des postes d’animation, Alexandra et 
Marie sont depuis parties vers de nouvelles aventures. 

* * * * * *

Des difficultés de recrutement qui persistent…Et qui deviennent préoccupantes !
L’année 2022 aura été une nouvelle fois extrêmement difficile en matière de recrutement que ce 
soit sur des postes de salarié.e.s permanent.e.s ou de vacataires. Très peu de candidatures sérieuses 
ou de candidatures tout simplement. Ce que nous aurions pu mettre sous le coup de la conjoncture 
semble malheureusement devenir systémique. Ces difficultés sont partagées par de nombreux ac-
teurs locaux de la vallée, du département, dont les collectivités. Elles doivent être prises en compte 
collectivement avec des pistes financières à explorer et négocier avec les partenaires  car, sans cela, 
nous ne serons plus en mesure, à courts termes, d’assumer certains fonctionnements et missions. 
Pour preuve la carence chronique de candidatures pour l’encadrement des A.C.M, ou même sur 
des postes de salariés permanents qui nous a contraints à réduire drastiquement nos capacités 
d’accueil, à annuler de nombreux séjours, à ne pas ouvrir un accueil de loisirs au cours de l’été 2022 



afin de respecter les contraintes légales et drastiques en matière d’encadrement d’enfants. Si la soli-
darité interne fonctionne toujours pour palier au mieux à ces problématiques, le fonctionnement 
de la MJ en est forcément impacté ainsi que le moral des professionnels dont je salue, encore l’im-
plication. Les réalités économiques, les problématiques de logement (carence et loyers indécents) 
le coût exorbitant de la vie locale et de la Haute-Savoie accentué par l’inflation galopante rend la 
situation plus que sensible voire désespérée. Seule une valorisation des métiers de l’animation ainsi 
qu’une revalorisation salariale permettrait peut-être de garantir des candidatures et donc des pro-
fessionnels pour porter le projet associatif de l’association.

Merci à la Ville de Chamonix qui par convention avec la MJC, loue des logements (Tour T2) à des 
salariés vacataires de la MJC, ponctuellement, ce qui permet aux salarié.e.s recruté.e.s de bénéfi-
cier d’un logement, certes spartiates, mais à loyer modéré en comparaison aux loyers de la vallée. 
Sans cela aujourd’hui, nous ne serions plus en capacité de recruter des animateurs vacataires pour 
l’encadrement des enfants. A noter toutefois que de plus en plus, cette possibilité de logement ne 
constitue plus pour les personnes un avantage de poids pour candidater au vu des salaires propo-
sés.

* * * * * *

Le partenariat avec la Ville de Chamonix 
L’année 2022, marque la 1ère année du contrat d’objectifs triennal signé avec la ville (2022-2024). 
Cette première année, certes exceptionnelle en raison des multiples contextes, aura vu la MJC me-
ner à bien ses projets et assurer ainsi ses missions associatives tant en matière d’enfance, de jeu-
nesse de culture que de citoyenneté. 

Si les termes du contrat d’objectifs 2022-2024, longtemps réfléchis avec la collectivité ont abouti 
à une convention solide et cohérente, les engagements financiers (par le biais de subventions pu-
bliques) quant à eux, bien que conséquents, (mais initialement gelés pour la durée de la conven-
tion) devront être discutés en raison de l’explosion des charges, des différents coûts et des augmen-
tations conventionnelles et institutionnelles qui impactent les différents salaires et donc le budget 
de la MJC. Nos futures rencontres devront tenir compte de ces réalités, nous n’en doutons pas, afin 
de garantir à la MJC une pérennité économique qui permettra de répondre aux enjeux du territoire 
en lui garantissant ainsi les moyens humains, matériels et financiers, pour aborder sereinement les 
défis actuels et de demain. 

Je remercie, sincèrement, au nom des membres du Conseil d’administration de la MJC les élu.e.s et 
technicien.n.e.s de la collectivité, délégué.e.s au suivi de la MJC, à savoir, Juliette Martinez, Véro-
nique VIDAL et Yvonick PLAUD.

* * * * * *
Des travaux conséquents en cours au sein et aux abords de la MJC-MPT…
Les travaux de construction (pris en charge par la Ville dès 2021) d’un local de répétition profes-
sionnel, dans une partie des locaux de la MJC-MPT ont continué début 2022 pour un projet quasi 
finalisé. Nous attendons désormais les dernières finitions en lien avec les autres travaux consé-
quents du chantier de rénovation des locaux de la MJC-MPT, débutés en septembre 2022. Rénova-
tion énergétique de pointe qui répondra aux normes environnementales les plus drastiques, accès 



P.M.R dans tout le bâtiment, rénovation acoustique de la Coupole et des hall, café associatif, réno-
vation électrique, sols et plafonds.. Ces travaux engagés et financés par la collectivité de Chamonix 
permettront à la MJC et ses partenaires de garantir un accueil exceptionnel pour les habitant.e.s et 
les adhérent.e.s, les usagers tout en valorisant les projets portés par la MJ et ses partenaires. 
Le lancement des travaux a donc nécessité l’arrêt quasi-total du fonctionnement du bâtiment et a 
engendré le déménagement des services administratifs de la MJC qui sont hébergés depuis début 
septembre 2022 dans les locaux de l’ancienne Trésorerie Générale ainsi que l’éclatement des activi-
tés hebdomadaires sur plusieurs sites de la Ville. Avec le soutien de la collectivité (que nous remer-
cions) et des partenaires, nous avons pu assurer un fonctionnement provisoire de notre association 
tant sur le fonctionnement que sur le suivi administratif. L’adaptabilité des professionnels, des sala-
riés des adhérents a fait le reste.

Et un nouveau projet… « La MJC mobile » et son camion d’animations de proximité...
Après plusieurs années de travail, le projet d’un camion animations a vu le jour avec la livraison, 
en juillet 2022, d’un véhicule adapté aux animations socioculturelles et aux permanences partena-
riales de proximité. Nous en sommes très fiers, il va graviter désormais régulièrement sur le terri-
toire chamoniard, pour aller, avec nos équipes, au plus près de la population. 

L’association départementale des MJC des Savoie (ADMJC74)
La MJC de Chamonix est affiliée depuis de très nombreuses années à l’association départementale 
des MJC des Savoie. Nous souhaitons vivement remercier les membres de cette association et plus 
particulièrement, Ahmet ILGHAZ son président et Pierre-Jean DUBOSSON en sa qualité de vice-pré-
sident, Martine FROUCHT, trésorière, et Zoé NUSBAUMER, chargée de projets réseau et Susan Des 
Anderson, animatrice du réseau pour le travail considérable tout au long de l’année 2022. Cette 
association, permet de fédérer des projets socioculturels sur le territoire des Savoie, entre les MJC, 
pour défendre haut et fort la culture associative pour tous, dans une démarche d’éducation popu-
laire. Il s’agit tout simplement de « notre tête de réseau ! »

Nous remercions une nouvelle fois, l’ensemble des partenaires, les adhérent.e.s, les nombreux 
bénévoles de la MJC, l’ensemble des membres du Conseil d’administration qui sont les garants du 
projet associatif de la MJC ainsi que toute l’équipe de professionnel.l.e.s qui mettent en œuvre, 
à l’échelle de notre Ville et au-delà, les projets fédérateurs, humanistes, culturels, solidaires et 
citoyens, dont notre société a tant besoin, surtout en cette période tourmentée. 

Je réitère mon appel à bénévoles pour venir à nos côtés, œuvrer pour une association d’éducation 
populaire à but non lucratif.

Je vous remercie,
Bonne soirée à vous toutes et à vous tous,

Les coprésidents de la MJC,
Pierre CARLOT et Dominique ANDRE



Rapport financier
2022



Rapport financier
2022





































C
on

ce
pt

io
n,

 ré
al

isa
tio

n 
: M

JC
 d

e 
C

ha
m

on
ix

 / 
Im

pr
es

sio
n 

: M
ai

rie
 d

e 
C

ha
m

on
ix

 / 
N

PJ
SL

V
P




